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Opérations coup de poing des agriculteurs dans la
Somme
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Les Jeunes Agriculteurs de la Somme ont déposé des tonnes de boue devant les
préfecture et sous préfectures. Ils dénoncent le projet gouvernemental de ZNT,
les zones de non-traitement.

À Amiens deux remorques de boue ont été
déversées devant la préfecture. - Fred Haslin

Vendredi, peu après 22 heures, les Jeunes agriculteurs (JA) ont mené une action
coup de poing contre l’agribashing. Ils ont déversé deux remorques composées
de boues d’épuration et de terre à betteraves devant la sous-préfecture
d’Abbeville. Leur colère fait suite aux annonces du gouvernement sur la
réglementation des produits phytosanitaires le long des habitations. « Lors de sa
venue à Amiens le président Emmanuel Macron a annoncé qu’un organisme
scientifique (Anses) définirait les distances à respecter, explique Édouard Brunet,
des JA. Le ministre de l’Agriculture Didier Guillaume a confirmé cette annonce
lors de l’action syndicale (JA et JA FNSEA) le 27 novembre. En début de
semaine, il y a eu une nouvelle annonce, la zone de non-traitement de 10 m
minimum sera définie par le Gouvernement et non plus par l’organisme
scientifique. De plus, l’association Générations futures a déposé un recours pour
arriver à 150 mètres des habitations. Ce qui entraînerait une perte de 40 % de la
surface agricole utile et donc une perte de compétitivité totale pour nos
exploitations. »
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À Montdidier, l’accès à la sous-préfecture a été barré par « 15 tonnes de boue de
stations d’épuration ». Les dix-neuf agriculteurs, venus avec deux tracteurs, ont
discuté plutôt calmement avec les gendarmes.

À Amiens, une dizaine d’agriculteurs a investi la rue de la République pour
déverser deux remorques de boue et dresser des banderoles contre
l’élargissement des Zones de non-traitement (ZNT) devant la préfecture.




